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AGREEMENT ON SOCIAL SECURITY

between

Canada and the Republic of the Philippines

ACCORD SUR LA SÉCURITÉ SOCIALE

entre

le Canada et la République des Philippines





AGREEMERNT ON SOCIAL SECURITY

between

Canada and the Republie of the Philippines

7uw Gowrnment OfCanada

and

th eme nt of Met kpuMlc of Me Fhi4pbs,

Pesolwd ta co-opemwt in thefldW ofsocil Mcua*y.

Iiaw dedided to conclude an agreement fr dùspurpose anud

Have agwd a.çfouows:



ACCORD SUR LA SÉCURITÉ SOCIALE

entre

le Canada et la République des Philippines

Le Goui*emnm du Canada

et

le Gouerwer de la RP4ubllqu deu PMI4W,pa

Résolus à oopérer dam le dm"nln de la s4cwWs sociale

Ont déidéde conclure un accord àcstefin et

Sont oenwus des &position awma:



PART I

GENERAL PROVISIONS

Article I

Defljdom

For the purposes of this Agreement:

"benefit" means, as regards a Party, any cash benefit, pension or

allowance for which provision is made in the legislation of that Party

and includes any supplements or increases applicable to such a cash

benefit, pension or allowance;

Wcompetent authority" means, as regards Canada, the Minister or

Ministers responsible for the application of the legilation of Canada;

and, as regards the Republic of the Philippines, the Administrator of

t. Social Security System;

"competent Institution' means, as regards Canada, the compelent

authority; and, as regards the Republic of the Philippines, the Social

Security System;

"creditable period" means, as regards a Party, a period of contibudons

or a period of residence used to acquire the right to a benefit under the

legislation of that Party; as regards Canada, it also means a period

during which a disbility pension is payable under the Canada Pension

Plan;

"Government of Canada" mnen the Government in its capacity as

representative of Her Majesty the Queen in right of Canada and

represented by the Minister of Employment and Immigration;



TiTRE 1
DISPOffONS GÉNÉRALES

,Article I

Définitons

Aux fins du présent Accord:

«maotité compéte désigne, pour le Canada, le ou les ministres

chargés de l'application de la législation du Canada; et pou la

République des Philippine, l'Administrateur du Systimc de sécurté

sociale;

.Gouvernement du Canada» désigne le Gouvernement en sa capacité de
représentant de Sa Majsté la Reine du che du Canada et représenté
par le Ministre de l'Emploi et de l'Inmigrtion;

<instition compétente'. désigne, pou le Canada, l'autorité compétente;
et, pour la République des Philippines, le Systinne de sécurité sociale;

<légiltiWon'. désigne, pour nu Partie, les lois et règlements VISés à
l'article fIl) pour ladite Patie;

<période admisible-. désigne, pour une Parti toute période de
cotisation ou de résidence ouvrant droit à une prestation aux termes de

la législation de ladte Partie; cote expression désigne on outre, pour le

Canada, toute période oùt une pension d'invalidité est payable au

termes du Régimne de pensions du Canada;

«prestation'. désigne, pour une Partie, toute prestation en espèces,
pension ou allocation prévrue par la législation de ladite Partie, Y
compris toute majoration ou tout supplément qui y sont applicables;

<ressortissant. déuigne, pour le Canada, un citoyen canadien, et, pour

la République des Philippines, une citoyen philippin;



*twritwoiy means, as regards Canada, the territory of Canada; and, as

regards the Republic of thS Philippies the berrory of the Republic of

thePhiflippilies

2. Any terni not deflned in this Auticle has the mcanig asslgned to it in

the applicable kesWaio.

Article II

Ulatidois bo W ch the Agreement Applies

1. nibs Agreement shall apply to the. following legislation:

(a) wlth respect to Canada

CI) the. Old Ag. Securw4y Act and the regulatios made
thaemnder, and

(U) the. Canada Peson Plan and the regulations made

thomer,

(b) wth respect to dieRepublic ofthePilpins

the Social Secuaa*y Law as it relatesb tio euimnt, dlmabillty and

death beefis

2. Subject to psagrp 3, lits Agreement shali also apply to laws and

regulations which amend, supplcmet consolidate or erede the

legistation specified in psragraph 1.



«territoire» désigne, pour le Canada, le territoire du Canada; et, Pom la

République des Philppines, leterritoire de la République des

Philippines.

2. Tout terme non défini au présent article ale sens qui lui est attribué par

la législation applicable.

Article Il

LégWuation à laquelle lAÀccord s'appliqe

1. Le présent Accord s'applique aux législaitions suivantes:

(a) pou le Canada:

(i) la Uo sur la séctuWt de la Wdeiem et les réglenents qui

ai découleit, et

i) le Rlgbne de pensons du Canada et les règlements qui

e découlent;

(b) pourlalépublique desPallipomes

lTe Socia Securby Law (la Loi sur la Skw* sociale) dans la

mure où elle concerne les prestationis de retraite, d'invalidité

et de décès.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, le présent Accord

s'applique également aux lois et règlements qui modifient complètent,

unifient ou remplacent la législation visée au paragraphe 1.

3. Le présent Accord s'applique aux lois et règlements qui étendent la

législation d'une Partie à de nouvelles catégories de bénéficiaires Ou à

de nouvelles prestations sauf objection de ladite Partie communiquée à

l'autre Partie pas plus de Unois mois après l'entrée en vigueur desdites

lois et desdits règlemnts.



Article MU

Pmrons to Whom thse Agreement Applies

TIUs Agreement s"a apply to anyipmsm Who ia or wbo bau beom subject to

the Iqislation of Canadia or the Republic of dme Philippines, and to the

dependants and survivors of snch a person wîthin the memning of the

applicable legislation of either Party.

Article IV

Equality of Treabiwn

AmY person wbo iS or who bas been subject to the logisiation of a Party, and

the dqwedants and survivors of sucb a person, shall be subjoe te the

obligations of the. legislation of the. aUhr Party anmd shall b. eligible for the

benefits of that legisiation under the urne conditions as nationals of the latter

Party.

Artile V

1. Union cofherwise provided in this Agreement, benis. payable under

the. logislatlon of a Party ta amy person describul i Article DI,

includimg bonefits acquired by virtue of this Agreement shall net bc



Article Mf

Personnes à qui l'Accord s'applique

Le présent Accord sapplique.à touteperSn qui eut ou qui a été assujettie à

la législation du Canada ou de la République des Philippines ains qu'aux

personnes à charge et aux survivants de ladite personne au Smn de la

législation applicable de l'une ou l'autre Partie.

A"ie IV

Égalt de tndtenwnt

Toute personne qui est ou qui a été assujettie à la légiWslo d'une Partie, ainsi

que les personnes à charg et les survivants de ladite personne, soet soumis

au obligations de la lisation de rautre Partie et sont admis au prestations

de ladite législation aux mêmes conditions que les ressortissants de cette

demim Partie.

Article V

Versement des presations à l'étranger

aux termes de la législation d'une Partie à tonte personne visée à

l'artfie MI, y compris toute prestation acquise aux termes du présent

Accord, ne peu subir aucune réduction, ni modification, ni suspension,

ni supesoni confiscation du seul fait que ladite personne réside

sur le territoire de l'autre Partie, et ladite prestation est verrée su le

territoire de l'autre Partie.

2. Toute prestation payable aux termes du présent Accord à une personne

qu est ou qu aétéasujttie àla lgsaindes Parties, ou aux

personnes à charge ou aux surivants de ladite personne, est versée sur

le territoire d'un état tiers.



PART rI

PROVISIONS CONCERNING

TEIE APPLICABLE LEGISLATION

Article VI

Rules Regarding Coverage

1.Subject ta the follawing provisions of titis Article:

(a) an employed person who works in the teritory of a Party shall,
in respect of that work, be subject only ta the legisiation of that

Party; and

(b) a self-employcd persan who ordinarily reuides in the teritory of
a Party and who works for bis or ber own accout ith ie
territory of the other Party or in the territories of both Parties

shall, in respect of that wotk, bc subject only to the legislation
of tbe lirst Party.

2. An employed person who is subject to the legislation of a Party and
who performns services ia the territoiy of the alther Party for the saine

employer shali, in respect of tbose services, be subjçet anly to the

legisiation of the first Party as thougb those services were performed in

its territory. la the case of an assignaient, titis coverage may not be
mantaed fo>r more than 60 montits withaut lte prior consent of te

competent authorities of bath Parties.



TITRE il

DISPOSITIONS RELATIVES À LA

LÉGISLATION APPLICABLE

Article VI

Règles relatives à l'assujettissement

1. Sous réserve des dispositions suivantes du présent article:

(a) tout travailleur salarié qui travaille sur le territoire d'une Partie

n'est assujetti, relativement à ce travail, qu'à la législation de

ladite Partie; et

(b) tout travailleur autonome qui réside habituellement sur le

territoire d'une Partie et qui travaille à son propre compte sur le

territoire de l'autre Partie ou sur le territoire des deux Parties

est assujetti, relativement à ce travail, uniquement à la

législation de la première Partie.

2. Tout travailleur salarié qui est assujetti à la législation d'une Partie et

qui effectue sur le territoire de l'autre Partie un travail au service du

même employeur est assujetti, relativement à ce travail, uniquement à

la législation de la première Partie comme si ce travail s'effectuait sur

son territoire. Lorsqu'il s'agit d'un détachement, cet assujettissement

ne peut être maintenu pendant plus de 60 mois sans l'approbation

préalable des autorités compétentes desdites Parties.

3. Toute personne qui, à défaut du présent Accord, serait assujettie à la

législation des Parties relativement à un emploi comme membre de

l'équipage d'un navire, est assujettie, relativement à cet emploi,

uniquement à la législation du Canada si elle réside habituellement sur

le territoire du Canada et uniquement à la législation de la République

des Philippines dans tout autre cas.



4. An employed person shail, in respect of the duties of a government
eniployment of a Party perforned in the territory of the other Party, be
subject to die legisiation cf tlic latter Party only if lie or she is a
national thereof or ordinarily resides ini its territciy. in thec latter case,
that person may, however, elect <o be subject only ta the legisiation of

die first Party if lie or she is a national thereof.

5. lIbe conipetent authorities of thie Parties may, by mutual consent,
modify the application of thie provisions cf this Article with respect to
any persan or categories. cf persons.

Article VII

Definition'of Certain Periods of Residence

wf £h Respect Io the Legislati<rn of Canada

For the purpose of calculafing tlie ameunt of benefits under the 0Wd Age

Securkiy A ci:

(a) if a person is subject to thec Canadka Pension Plan or to the

conmprchensive pension plan of a province of Canada during mny -eio
of residence in thi ttcrrltoey of the Repulilc of th ilipie, that
periodsalil be consldered as a pericd of reuidence in Canada for tbat
person as well as for <bat pemsn's spouse and depoedagits wlio reside

with him or lier and who arc not sul4cct ta the legislation of thie

Republic of thie Philippines by reason cf emlye nd



4. Relativement aux fonctions d'un emploi au service d'un gouvernement

exécutées sur le territoire de l'autre Partie, le travailleur salarié n'est

assujetti à la législation de cette dernière Partie que s'il en est un

ressortissant ou s'il réside habituellement sur son territoire. Dans ce

dernier cas, ladit travailleur -peut, toutefois, opter d'être assujetti à la

législation de la première Partie s'il en est un ressortissant.

5. Les autorités compétentes des Parties peuvent, d'un commun accord,

modifier l'application des disositions du présent article à l'égard de

toute personne ou catégorie de personnes.

Article Vil
Définition de certaine pbiods de réside

à l'égard de la législaio du Canadfa

Aux fins du calcul du ontant des prestation aux ternes de la lai w la

surité dela vieilJe

(a) si une personne est assujettie au R4bwm de penàloe du Canada on au

régime général de pensions d'une provinc du Canadat pendant vu

période quelconque de résidence =u le terittirie de la République des

Phililppines, ladite période est considérée comme une période de

résidence au Canada% relativement à ladite personne, ainsi qu'à son

conjoint et aux personnes à sa charge qui demeuirent avec elle et qui ne

sont pasasjti llégislation de laR6P.uSjdes Phlpns en

raison d'emtploi; et

(b) si une personne est assujettie à la législation de la République des

Philippines pendant une période quelconque de résidence air le

territoire du Canada, ladite période n'est pas considérée comme une

période de résidence au Canada relativenment à ladite personne, ainsi

qu'à ion conjoint et aux personnes à a charge qui demeurent avec elle

et uineson ps ssuetisau Régime de penslows du Canada ou au

régime général de pensions d'une province du Canada en raiion

d'empoi



PROVISIONS CONCERNIG IBENEFIT

CEAPTER 1
TOTALIZING

Artile evII
Pé~dsù uder the Leglsla*on of Cénad

anid the Republk of the Philippines

1. If a pO is enetldeIo &cpaymn ofa. ecJieae eor abc
bus not aocmlated uffiet creditable periods under the ksaamo
of aParty, theehtldemetof dmaprs to the paymoet of hU bene&I
"h! be deoemiaed by totimfzng th=s poriods and dx.. qcdefied In

puipgophs 2 thro*j 4, provided that the periods do not ovohi!.

2. (a) NPrwpo= Of deeiigettenn o thepaymetof a
benefit under dh. OId Age SecurIrvAct of Canada, a cmeditabl.
Period under the legtian of the Rqiublic of the Pilppln
shaUbe conidred aa pdo eldm dte eni o

be*i under the Canada Ponto Pies, a calendar yu

of the Rqublic of the o 4)ie ShU be oaidep as a yer

benefit inder the ltWaation of th Rlic of th b. pù

(a> a aeknd eayr wiu;a ceial no mertheCwad

under



TITRE m
DISPOSITIONS CONCERNANT LES PRESTATIONS

SECTION 1

TOTALISATION

Article VII

Périodes aux tennes de la législadon

du Canada et de la République des Philippines

1. Si une personne n'a pas droit au versement d'une prestation vu

l'insnfienne de périodes admissibles aux termes de la législadon d'une
Partie, le droit de ladite personne au versement de ladite prestation est

déterminé par la totalisation deadites périodes et de celes spécifiées aux

paragraphes 2 à 4, pour autant que lesdites périodes ne se superposent
pas.

2. (a) Aux fins de déterminer l'ouverture du droit au versement d'une
prestadon aux termes de la Loi r la siawEd de la vieill du

Canada, une période admiible au termes de la législation de
la République des Philippines est considdérée comme une période

de résidence sur le teritoire du Canad.

(b) Aux fins de déterminer l'ouverture du droit au versement d'une

praentnn aux termes du Régime de pensions du Canada, une

année civile comptant au moins 3 mois de cotisations aux termes

de la législation de la République des Philippines est considérd
comme une année à l'égard de laquelle des cotisations ont été

versées aux termes du Régime de pensions du Canada.

3. Aux fins de déterminer l'ouverture du droit au versement d'une

prestation de retraite aux termes de la législation de la République des

Phiippines :



(b) a inonth whicii is a creditable period umder the. 0d Age Secwlly
Actof Canada and vlicis n ot part of a creditable pcrwo unde
the Canada Pension Plan "sbàl'e considcred as a month of
contributions under the legisiation of the. Republie of thie

4. For the. PIPOSOS Of detoeminint mtjMcat thej pazn of a
disability or death benefit under the legislation of die Republic Of Uie
Philippines, a calendar year which is a creditabi. peuio under die
Canada Pension Plan shaU b. consldered as 12 mogtlis of contriution
under the. iqisation of the %epublic of the. Philippines

Article IX
Periods under the Legisiagion of a 77id State

If a person is nt entitled to thi. payment ofa beuit on the basis of the.
creditable periods under the legisiation of tii. Partie, Ioaized as provided mn
Aricle V/r, the. entitlement of that person to the. payment of tdm benefit shahl
b. determinoi l'y totalzing tinse periodsanmd credhsable penods under the
legislation of a third State wli which both Parties art bound l'y social aecurlly
hmstruments wiiich provide for totlaing porlods.

Article X
Minimum Peiad Requdvd for Toamo



(a) une année civile qui est une période admissible aux termes du

Régime de pensions du Canada est considérée comme 12 mois

de cotisations aux termes de la législation de la République des

Philippines; et

(b) un mois qui est une période admissible aux termes de la Loi sur

la sécrté de la viellese du Cnada et qui ne fait pas partie

d'une période admissible aux termes du Régime de pensions du

Canada est considérée comme un -mois de cotisations aux termes

de la législation de la République des Philippines.

4. Aux fins de déterminer l'ouverture du droit au versement d'une

prestation d'invalidité ou de déchs aux termes de la législation de la

République des Philippines, une année civile qui est une période

admissible aux termes du Régime de pensions du Canada est considérée

comme 12 mois de cotisations aux termes de la législation de la

République des Philippines.

Artee IX

Périodes aux terMes de la législatdon d'un état dem

Si une personne n'a pas droit au versement d'une prestation en fonction des

périodes admissibles aux termes de la législation des Parties, totalisées

conformément à l'article VIII, le droit de ladite personne au versement de

ladite prestadon et déterminé par la totalisation desdites périodes et des

périodes admissls aux termes de la législation d'un état tiers avec lequel les

Parties sont liées par des instruments de sécurité sociale prévoyant la

totalisation de périodes.



CHAPrER 2
BENEFIS UNDER THE LEGISLATION OF CAXADA

Article XI

Beiwfh under du. Old Âge Secwùy A«

1. If a person is entitled to the payment of a pension or a Spouse's
allowance solely through the application of the. totalizing provisions of
Chapter 1, the coinpetent institution of Canada "ii calculabo the.

'arnount of the pension or spouse's ailowance payable to that person in
con fonnlty wldu the provisions of the OId Age Secmnly Act governing
the. payment o! a partial pension or a spouse's allowance, exclusivzly
on the. basis o! the periodi of residence in Canada wbudu unay b.
considered under thnt Act.

2. Paragraph 1 sini! aIra apply to a persan who is entitled to the payoment
of a pension in Canada but who bas not resided in Canada for the
minimum peuiod requir.d by the. Old Age Securiy Act for enfilenient to
the payaient o! a pension outside Canada.

3. Notwithstanding any other provision o! tbis Agreemnent

(a) an O AeSeyPio sl bepaid to a ponwh
outslde Canada only if tint peoeu's periods of residenos, wben
lotalized as prc!lded le Chapter 1, are at leuhiaqual o the
minimum period o! residence in Canada requlred by di lb 0W de
Secsoy Act for en ben to paynent of a pension outside
Canada, nd



Article X

Période minimale requise pour la totalsation

Nonobstant tout autre disposition du présent Accord, si la durée totale des

périodes admissibles accumulées par ume personne aux termes de la législation

d'une Partie est inférieur à une année, l'institution compétente de ladite Partie

n'est pas tenue, aux termes du présent Accord, d'accorder des prestations à

ladite personne au titre desdites périodes.

SECTON 2,

MRETATIONS AUX TEMES DE LA
LÉGISLATION DU CANAA

Ar"icX

Preàtation aux Mmes de la Loi sur

la sécnwl de la ,lilWe

1. Si une personne a droit au versement d'une Pension ou d'une allocation

au conjint uniquement suite à l'appliatio des dispositions relatives à

la totalisation énoncées à la section 1, l'in"to com~pétente du

Canada détermine le montant de la pension ou de l'allocation au

Loi su la mié e la e se qui gissent leversement de la

pension partielle ou do l'allocation au conjinlt, uniquement en fonction

des périoes de résidence au Canad admissibles aux temes de ladite

Loi.

2. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent également à une personne

qui a droit au versement d'une pension au Canada mals qui n'a pas

résidé au Canada pendant la période de résidence minimale exigée par

la Loi 3w la xéco*Eéde la iieillese pour l'ouverture du droit au

versement d'une pension hors du Canada.



Article XII

Benejils under the Canada Penson Plan

If a persan is entitled ta tii. payment of a benefit soIeY tiirogh tie. application
of tie totalizing provisions of Ciippter 1, the. conipeteat institution of Canada
â1âall calculat the. ainunt of beriefit paYahis ta tin person in the. foliowing

(a) the. earings-related portion of the. b.ne*lt shail bc detrmnnd in
conformlty witii the. provisions of the. Canada Pension Plan, exclusivedy
an the bauis of tii penulonable earnings linder tiiat Plan; and

(b) tii. fiat-rate portion of the. benetit shaU b. prorated and thi. proixted
anmni shall b. determlned by muli lying:

os) the. aniunt of tie fiat-rate portion of the. benefit deters nlndt
confonity wltii tie provisions of the. Canada Pension Plan

by

(àl) tie fiiodon whlch represet the ratio of tis poriads of
contributions ta ths Canada Pension Plan in rlationm to 1h
inimaum qualifying period repuired unde lit Plan ta b.tabhiaii

etteetto diat beneflt, but ia no cas al i at fraction
Wxceed the value of ont.



3. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord :

(a) uepension de laSéuédel ieissest vrsée àune

personne qui est hor du Canada uniquement si les périodes de

résidence dç ladite persomIcn, totalisées, conformément à la

se"on. 1, sont au moins égales à la période minimale de

résidence au Canada exigé par la Lot sur la uéwüté de la

viqeiles Pmu l'ouverture du droit au versement de la pension

hor du Canada; et

(b) l'allocation au conjoint et le supplément de revenu garanti sont

versés à une perstoe qui est hor du Canada uniquement dans

la mesure permise par la Loi wu la sécurié de la vieilere.

Artice XH

Fmetadons asux termes du Rigime de pendions du Canada

Si une personne a droit au versement d'une prestation uniquement suite à

l'application des dispositions relatives à la totalisation énoncées à la section 1,

l'institution compétente du Canada détermine le montant de la pretaio

payable à ladite personne comme suit:

(a) la composante liée aux pin de la prestation est calculée conformément

aux dispositions du Régime de penIons du Ceioda, uniquement en

fonction des gains ouvrant droit à pension crédités aux termes dudit

Régime; et

(b) la composante k taux uniforme de la prestation est proportionnelle et le

(i) lemat de laomposante àtau iore elaprehtaio

du Cida



CHAPTER 3
BENEFTI' UNDER THE LEGISLATION OF

TUE REPMUC 0F THE PIIPPIME

Article XJI

Cakulmting the 44110W* of Beaqfih Paiyable

If a person is not entitlcd to the paynicnt of a beneit solely on the basi. of the
creditablo pesiods under the legislation of the Republic of the Philippines, but
is etitled to the paymet of that benofit through thpic ato of the
totalizing provisions of Chapter 1, thec oenat institution of the Republic of
the Philippines shah calculate the amount of benefit payable to tdmt perion in
the following manner:

(a) it shall firit determine the amount of the Uiooretical benefit whieh
would be payable under the legislation of the Republic of the
Philippines solely on the bauis of the minimum creditablc pedoda

-euie under that legislation;

(b) it shall Uic. mutitply the theorutical benefit by the raio that the
creditable perioda actuaily owpleted under the~ legislaion of the
Republicof theU Philippines reprsont in relation to themnimum
creditable -eid -euie under that legiiaIon

PART IV
ADNMqNSTRATWE AND MISoELLOUS PROVISIONS

I. The

of this Ag



CH) la fraction qui exprime le rapport entre les p6riodes de

cotisations au RéiMe de pmoeow du Canada et la période

minimale d'admissibilit à ladite prestation aux termies dudit

Régime, mais ladite ftaction n'excbde eni aucun cas la valeur de

un.

SECTION 3

PIRESATONS AUX TERMESl DE LA LÉGISLATION

DE LA RÉPUBLIQUE DES PHLPPINE

ArUde Mi

Cacul du montan de la prestaon payable

Si une personne n'a pas droit au versenmt d'une prestation uniquement en

fonction des périodes admissibles aux terrnes de la législation de la République

des Philippines, mais a droit au versement de ladite prestation suite à

l'application des dispositions relatives à la totalisation énoncées à la section 1,

l'institution compé=ete de la République des Pbilppines calcule le montant de

la prestation due ladite personne comme sut :

(a) elle détermine, en premier lieu, le mon=an de la prestation théorique

qui sera versée aux termes de la législation de la République des

Philippines en fonction uniquement des périodes admissibles minimales

requises aux termes de ladite lgislaton,

(b) elemuplauParla ie pesttho riqeule prlepport qui

législation de la République des Philippines et les périodes admissibles

minimales requises aux termes de ladite législation.



2. The liaison agencies of the Parties shahl be designated in dtl

arrangement.

Arile XV

Exchange of ilformaton and MuÉua Aaitance

1. ic competent authorities and institutions responsible for &es
application of this Agreement

(a) sh tu the extent peroeitted by thec Jegisiation whlch they
administer, conimunicate to cadi allier any information
aecesaary for the application of Ibis Agreemoent

(b) shafl lend their good offices and fatrnish assistance to one
another with regard to th termnto or payasut of a'y
benefit under di Agreement, or the legislation to which itis
Agreement applies, as if dm matter involved the application of
thur -w legislation; and

(c) shah caommunicae to ea cl other, as mmn as pousible, al
information about the measuzes Wa=n by them for the

application of Ibis Agrusmmu

2. flue assistance referred lo in spagph1(b) mliii ho provided froc
of charge, subject toi ay prvso colaled inan diirtv

of cm-tai. types of expeuaes.

3. Unless disclosure la requlred under lte laws of a Party, a'y laformatior

t0 dait Party by the olter Party is canfidenial and shbiD be uued aly



ITRE IV

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET DIVERSES

Article XIV

Arrangement administratif

Les autorités compétentes des Parties fixent, au moyen d'un

arrangement administratif, les modalités requises pour l'application du

présent Accord.

2. Les organismes de liaison des Parties sont désignés dans ledit

arrangement.

Article XV

Échange de renseignements et assistance mutuelle

1. Les autorités et institutions compétentes chargées de l'application du

présent Accord:

(a) se communiquent, dans la mesure où la législation qu'elles

appliquent le permet, tout renseignement requis aux fins de

l'application du présent Accord;

(b) s'offrent leurs bons services et se fournissent mutuellement

assistance aux fins de la détermination du droit à toute prestation

ou aux fins du versement de tonte prestation aux termes du

présent Accord ou de la législation à laquelle le présent Accord

s'applique tout comme si ladite question touchait l'application de

leur propre législation; et

tc) se transmettent mutuellement, dès que possible, tout

renseignement concernant les mesures adoptées par celles-ci aux

fins de l'application du présent Accord ou les modifications
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Aricle XVI
&emption or Re&dton of Taxes, Dus, Feu or Chwges

1.Any exemption frm or reduction Of taxes,,lega dues, consulat, f*a or
adinirative cli8rge5 for w4iich provision is made in tbe legisatian of
a Party in connection witb lhe issuing of any certificate or document
mpqired to b. produced for the applicatio of dma legislation shahl b.
extcnded to certificates or documents required to be produced for the
application of the legisiation of the odier Party.

2. Any docments of an officiai nature required ID be preduced for dhs
application of tbis Agreement shall be exempt frem any audienticaticin
by diplomatie or consular authorities and similar formality.

Article XVHI
Language of CoMmuneado

For tbe application of this Agreement, the competent aulhorities Mid
institutions of dhe Parties may cmuiaedirecdly wJb es another in any
officiai. laqguage of either Party.

Artice XVMf

Submltting admis, Noices or Appeaus

of a benefit widr the lezislation of a Parrv whia -mfruilM f- *.



apportées à leur législation respective dans la mesure où lesdites

modifications influent sur l'application du présent Accord.

2. L'assistance visée à l'alinéa 1(b) est fournie gratuitement, sous réserve

de toute disposition comprise dans l'arrangement administratif conclu

selon les dispositions de l'article XIV concernant le remboursement de

certaines catégories de frais.

3. Sauf si sa divulgation est requise aux termes des lois d'une Partie, tout

renseignement relatif à une personne, transmis conformément au

présent Accord à ladite Partie par l'autre Partie est confidentiel et ne

peut être utilisé qu'aux seules fins de l'application du présent Accord et

de la législation à laquelle le présent Accord s'applique.

Article XVI

Exemption ou réduction de taxes, de droits ou de frais

1. Toute exemption ou réduction de taxes, de droits judiciaires, de droits

de chancellerie ou de frais administratifs prévue par la législation d'une

Partie, relativement à la délivrance d'un certificat ou d'un document à

produire aux fins de l'application de ladite législation, est étendue aux

certificats et aux documents à produire aux fins de l'application de la

législation de l'autre Partie.

2. Tout document à caractère officiel à produire aux fins de l'application

du présent Accord est exempté de toute légalisation par les autorités

diplomatiques ou consulaires et de toute autre formalité similaire.





Article XVII

Langue de communication

Aux fins de l'application du présent Accord, les autorités et les institutions

compétentes des Parties peuvent communiquer directement entre elles dans

l'une de leurs langues officielles.

Article XVIH

Présentation de demandes, avis ou recours

L. Les demandes, avis ou appel touchant le droit à une prestation ou le

versement d'une prestation aux termes de la législation d'une Partie

qui, aux termes de ladite législation, auraient dû être présentés dans un

délai prescrit à l'autorité ou à l'institution compétente de ladite Partie,

mais qui sont présentés dans le même délai à l'autorité ou à l'institution

de l'autre Partie, sont réputés avoir été présentés à l'autorité ou à

l'institution compétente de la première Partie.

2. Sous réserve de la deuxième phrase du présent paragraphe, une

demande de prestation aux termes de la législation d'une Partie,

présentée après l'entrée en vigueur du présent Accord, est réputée être

une demande de prestation correspondante aux termes de la législation

de l'autre Partie, à condition que le requérant:

(a) demande qu'elle soit considérée comme une demande aux

termes de la législation de l'autre Partie, ou

(b) fournisse avec sa demande des renseignements indiquant que des

périodes admissibles ont été accomplies aux termes de la

législation de l'autre Partie.

La phrase susmentionnée ne s'applique pas si le requérant a demandé

que sa demande de prestation aux termes de la législation de l'autre

Partie soit différée.



2. Subjcct to the second sentence of this patagiuph, a daim for beneft
under the legisiation of a Party made after dhe date of entry imt forc
of this Agreement s"i be deemed le, k a claire for the correspoding
benefit under the legislation of the other Party, provided dma dhe
applicant:

(a) requuu that it ke conud an application under the legisiation
oftdmeoer Party, or

(b) provides information at UIl 9Mn of appUeWtio indicating that
crediMabe peris bave bom oompleted under the logtiaio of
theotherParty.

The fôrogolng msenec, bowmve, shaf not appy if tie applicant
requeuits that bis or ber dlaim to Ibe bond of tuue «bu Pauty kc
delayed.

3. In any cmsto whchparagraph 1 or 2 appies, thecautborlty or
institution to wbicb the dlaîm, notice or appeul lias been submitted smii
transmit it itboÙ deiay to the authority or institution of thie ober
Party-

Arftce XIX
Pqymemt of Beflt

1. (a) Tue conipeteot institution of Canada shahI dlacbare ifs
obligations under tbis Agrosmot in the oenvrny of Caniada.

(b) lbe competent institution of the Reulc of tbe Philippine shall
discbarge its obligtions under tbis Agreemnt:

(1) in re



3. Dans tout cas où les dispositions du paragraphe 1 ou 2 s'appliquent,

l'autorité ou l'institution qui a reçu la demande, l'avis ou l'appel le

transmet sans tarder à l'autorité ou à l'institution de l'autre Partie.

Article XIX

Versement des prestations

L (a) L'institution compétente du Canada s'acquitte de ses obligations

aux termes du présent Accord, dans la monnaie du Canada.

(b) L'institution compétente de la République des Philippines

s'acquitte de ses obligations aux termes du présent Accord:

(i) à l'égard d'un bénéficiaire qui réside dans la République

des Philippines, dans la monnaie de la République des

Philippines;

(ii) à l'égard d'un bénéficiaire qui réside au Canada ou dans

un état tiers, dans toute monnaie qui a libre cours.

2. Aux fins de l'application de l'alinéa 1(b)(ii), le taux de conversion est

le taux de change en vigueur le jour où le versement est effectué.

3. Les prestations sont versées aux bénéficiaires exemptes de toute retenue

pour frais administratifs pouvant être encourus relativement au

versement des prestations.



(à1) inre Ctfobmfiaboeçd C m o r ina
third Stat, in a frely convertible cuhreocy.

2. In the application cf subarapraPh I(b)Çii), the Conversion raue shal be
the rate of exchange in> effect on thec day wben flie paymniet la maie.

3. Benefits shah be paid to beneiciaries f=a tm any deducton for
administrative expenses dma may be incurred m paylg dlie benelits.

Article XX
Resoluiion of Difficuuies

1. The competant authorities of thc Parties shan resoive, to the extmnt
possible, any difficulties whicli aise in interpreting or applying Ibi
Agreemen according to its spirit and funai princlplms

2. Theo Parties shaf cotisult proinpfy at fthc ruquest or eihe Party
cmecwmng alers whiçli hmv Mo be resolvai by the oompuM
authitius in accoedance wlfli pusapii 1.

3. Any dispute befues the Parties cofcernng tb. iuterpraatiou of dbis
Agreernca whicb bas not bes rusolvui or iula by consultation in
,accordane wifli paragraph 1 or 2 shal, at lte ruqust of elier parIy,
b. submaitet arbtlratioa by an arbitral tribunal.

4. Unies flic Parties mutually detruine cfliue, the aia triual
sball constat of fluree arbitraors, of whSoe eacli Party shail appoint ec
and tlic two aratrators -o appointai uhll appoint a tird who shall aot
as president; provided that if thec two arbitrai=n fail te a&=e, thec
President of dmi International Court of Jstice shall bu requested to
appoint thic preuident.

5. nhe arbitral tribunal shallemdS v m nu. wluw,-v.

6. The



Article XX

Résolution des différends

1. Les autorités compétentes des Parties s'engagent à résoudre, dans la

mesure du possible, tout différend relatif à l'interprétation ou à

l'application du présent Accord, conformément à son esprit et à ses

principes fondamentaux.

2. Les Parties se consulteront, sans délai, à la demande d'une Partie

concernant tout sujet qui n'a pas été résolu par les autorités

compétentes conformément aux dispositions du paragraphe 1.

3. Tout différend entre les Parties relatif à l'interprétation du présent

Accord qui n'a pas été résolu ou réglé suite à la consultation

conformément aux dispositions du paragraphe 1 ou 2.doit être, à la

demande de l'une des Parties, soumis à un tribunal arbitral.

4. À moins que les Parties en décident autrement, le tribunal arbitral sera

composé de trois arbitres, desquels un sera nommé par chacune des

Parties et ces deux arbitres nommeront une tierce personne qui agira à

titre de président; toutefois, si les deux arbitres ne peuvent s'entendre,

on doit demander au Président de la Cour internationale de Justice de

nommer le président.

5. Le tribunal arbitral fixe ses propres procédures.

6. La décision du tribunal arbitral est obligatoire et définitive.



Artice x
Clndmtandngs wfth a Pnsinoe of C&W&i

The rêlevan audtboy of ths Rapublic of dis Phippine Rd a povln of
Caama.y canclude undusnngs Scsemnhi any social sscuriy matu

wlthln provinca juziudicn QCnada Insofar as thOS. are Dot a
innaassem wltb thec provisions of Ibis Agreement.

PART V
TRANSrrONAL AND FINAL PRtovmSoNs

Article XXIl

1. Any crtditable period completed before dmi date of hiuzy lauo for= of
Ibi Agreeenit b Wam into aoeout for dms parpose of
deterrning die rlglit to a benefi unde dms Agreebnt.

2. No provision of iis Agreemnt il lulosk &iy rg) to rseève
payment of a beefit for a peiod bel., the dai of eniry into becs Mf
the Agreement.

3. Subject ts pamrapi 2. a beefit, other ibm a I.np mmn payomn, saUa
b p.id under Ibis Agrementl irspect of eWsbwil huppoed

befoe the dais of entry into fOrce Of ths Agreemn.



Article XXI

Ententes avec une province du Canada

L'autorité concernée de la République des Philippines et une province du

Canada peuvent conclure des ententes portant sur toute matière de sécurité

sociale relevant de la compétence provinciale au Canada pour autant que ces

ententes ne soient pas contraires aux dispositions du présent Accord.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article XXII

Dispositions transitoires

. Toute période admissible accomplie avant la date d'entrée en vigueur

du présent Accord est prise en considération aux fins de déterminer

l'ouverture du droit à une prestation aux termes du présent Accord.

2. Aucune disposition du présent Accord ne confère le droit de toucher

une prestation pour une période antérieure à la date d'entrée en vigueur

du présent Accord.

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, une prestation, autre

qu'une prestation forfaitaire, est versée aux termes du présent Accord à

l'égard d'événements antérieurs à la date d'entrée en vigueur du présent

Accord.



Artile x=m
Emrty into Force ami Teniion

ls Agrecmtsh"loeinqo fSono th idy ofth fcr
month following die month in whlcb euch Party s"aI have recÉeivd
fom the other PartY wriM tt oiftcation tbat it has complied with al

statUtory requiremeots for die entuy into force of tbis Agreemit

This Agreenment shal remaIn in forc witbout any Iitatou mn its
duration. It naY be denounced at any timc by eldiler party gMvi 12

moaha notice in writing Io the coter Party.

In la flet of the termination Of <bis Agrement, aay right acquired by
a person ini accodance with its provisions ahail be znaintgned and

negMotons $hall take Place fOr the settlemt of any rigbts <liem in
cours Of acquisition bY vite Of tboue Provisions.



Article XXIII

Entrée en vigueur et extinction

1. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du quatrième

mois suivant celui où chaque Partie aura reçu de l'autre Partie une

notification écrite indiquant qu'elle s'est conformée à toutes les

exigences législatives relatives à l'entrée en vigueur du présent Accord.

2. Le présent Accord demeurera en vigueur sans limitation de durée. Il

pourra être dénoncé en tout temps par l'une des Parties par notification

écrite à l'autre Partie avec un préavis de 12 mois.

3. Si le présent Accord est résilié, tout droit acquis par une personne aux

termes des dispositions dudit Accord est maintenu et des négociations

sont engagées pour le règlement de tout droit alors en cours

d'acquisition aux termes desdites dispositions.





IN WJNERSS WHlEREOF, thse undersigned, being duly authorized thereio by îheir

respective Governments, have signed this Agreemsent.

EN FOI DE QUOI, les soussignés. dû~ment autorisés à cet effet par leurs

Gouvernements respect ont signé le présent Accord.

Done in t&» copies ai Winnipeg, this *th day of September, 1994, in tise English and

Frenchs languages, each text being equally authentic.

Fait en deux exemplaires à Winnipeg, ce 9'jour de septembre 1994. dans les langues

française et anglaise, chaque texte faisant également foi.

Lloyd Axworthy

FOR TH1E GOMENMEINU 0F THE REPUBL1C 0F THE PHILIPPINES
POUR LE GOUVERNEMENVTDE LA RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES

Juan C. Tan
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